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Délégation départementale des Pyrénées-Atlantiques 
 
 

Arrêté n° 
fixant la composition du jury de l’épreuve 
pratique pour l’obtention du certificat de 
capacité pour effectuer des prélèvements 
sanguins 

 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  
Nouvelle-Aquitaine  

 
 

 VU les articles L 4352-2 et L 4352-3 du Code de la Santé Publique ; 
 

VU la loi n° 2013-442 du 30 mai 2013 portant réforme de la biologie médicale ; 
 
 VU l’ordonnance n ° 2010-49 du 13 janvier 2010 relative à la biologie médicale ; 
 
 VU l’arrêté du 3 mars 2006 relatif à l’attestation de formation aux gestes et soins d’urgence ; 
 

VU l’arrêté du 13 mars 2006 modifié fixant les conditions de délivrance du certificat de capacité pour 
effectuer des prélèvements sanguins en vue d’analyses de biologie médicale ; 
 
VU la décision du Directeur général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine portant délégation 
permanente de signature en date du 08/10/2020, publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture 
de région Nouvelle-Aquitaine. 
 

ARRETE 
 

Article 1er: Il est mis en place un jury départemental chargé de l’épreuve pratique pour l’obtention du 
certificat de capacité pour effectuer des prélèvements sanguins en vue d’analyses de biologie médicale 
pour le :  
- Jeudi 23 Novembre 2023 au laboratoire Inovie BioPyrénées de Nousty-Soumoulou. 
 
Article 2 : Est désigné membre du jury : 
 
- Docteur Sylvain DALBOS, Biologiste au Laboratoire BioPyrénées de Nousty-Soumoulou 

 

Article 3 : Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le Tribunal Administratif de PAU 
dans le délai de 2 mois à compter de sa notification ou de sa publication au recueil des actes administratifs 
du département. 
 
Article 4 : La directrice de la Délégation Départementale des Pyrénées-Atlantiques  de l’Agence 
Régionale de Santé Nouvelle Aquitaine, est chargée, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs. 
 

 Fait à Pau, le 15 novembre 2023 
 

Pour la Directrice, la Directrice adjointe : Morgane GUILLEMOT 
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Cabinet – Direction des sécurités
Bureau de la sécurité publique et

des polices administratives

Arrêté n°
autorisant la modification d'un système de vidéoprotection

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU   le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et   R.
273-1 à R. 273-9 ;
VU   l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;
VU   l’arrêté  préfectoral  n°64-2022-02-28-00091  du  28  février  2022  autorisant  un  système  de
vidéoprotection ;
VU   la demande de modification d’un système de vidéoprotection autorisé déposée par le président
de la Communauté de communes de Lacq Orthez pour l’Hôtel de la CCLO situé rond-point des Chênes
à Mourenx (64150) ;

VU   le rapport établi par le référent sûreté ;

VU   l’avis  émis par  la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 19 octobre
2023 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

ARRÊTE

Article premier :  Le président de la Communauté de communes de Lacq Orthez est autorisé, dans les
conditions fixées au présent arrêté, à modifier l’installation de vidéoprotection, à l'adresse sus indiquée,
conformément au dossier  annexé à la  demande enregistrée sous le n°2017/0345 opération numéro
2023/0383.
Cette modification intervient sur l’autorisation de vidéoprotection précédemment délivrée par arrêté
préfectoral n°64-2022-02-28-00091 du 28 février 2022 susvisé.

Article 2 : La modification porte sur le passage de zéro à deux caméras intérieures et de vingt à vingt
quatre caméras extérieures.

Article  3 :  Les  autres  dispositions  de  l’arrêté  n°64-2022-02-28-00091  du 28  février  2022  demeurent
applicables.

Article 4 : L’autorisation d’exploitation du système de vidéoprotection, accordée par l’arrêté préfectoral
n°64-2022-02-28-00091 du 28 février 2022 demeure valable jusqu’au 27 février 2027 et renouvelable
éventuellement sur demande.
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Article 5 :  Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Pau, le 9 novembre 2023

LE PREFET,
Pour le Préfet et par délégation,
le directeur des sécurités

Amaury JACQMIN
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Préfecture des Pyrénées-Atlantiques
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Billère

Préfecture des Pyrénées-Atlantiques - 64-2023-11-09-00140 - Arrêté autorisant la modification d'un système de vidéoprotection pour la

Pharmacie Pilar à Billère 49



Cabinet – Direction des sécurités
Bureau de la sécurité publique et

des polices administratives

Arrêté n°
autorisant la modification d'un système de vidéoprotection

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU   le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et   R.
273-1 à R. 273-9 ;
VU   l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;
VU   l’arrêté  préfectoral  n°64-2022-08-01-00045  du  1er août  2022  autorisant  un  système  de
vidéoprotection ;
VU   la demande de modification d’un système de vidéoprotection autorisé déposée par la Pharmacie
Pilar située 119 avenue Jean Mermoz à Billère (64140), représentée par son pharmacien titulaire ;

VU   le rapport établi par le référent sûreté ;

VU   l’avis  émis par  la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 19 octobre
2023 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

ARRÊTE

Article premier : Le pharmacien titulaire de la Pharmacie Pilar est autorisé, dans les conditions fixées au
présent arrêté, à modifier l’installation de vidéoprotection, à l'adresse sus indiquée, conformément au
dossier annexé à la demande enregistrée sous le n°2022/0356 opération numéro 2023/0514.
Cette modification intervient sur l’autorisation de vidéoprotection précédemment délivrée par arrêté
préfectoral n°64-2022-08-01-00045 du 1er août 2022 susvisé.

Article 2 :  La modification porte sur  le passage de six à huit caméras intérieures et de zéro à cinq
caméras extérieures.

Article  3 :  Les  autres  dispositions  de  l’arrêté  n°64-2022-08-01-00045  du  1er août  2022  demeurent
applicables.

Article 4 : L’autorisation d’exploitation du système de vidéoprotection, accordée par l’arrêté préfectoral
n°64-2022-08-01-00045  du  1er août  2022  demeure  valable  jusqu’au  31  juillet  2027  et  renouvelable
éventuellement sur demande.
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Article 5 :  Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Pau, le 9 novembre 2023

LE PREFET,
Pour le Préfet et par délégation,
le directeur des sécurités

Amaury JACQMIN
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Cabinet – Direction des sécurités
Bureau de la sécurité publique et

des polices administratives

Arrêté n°
autorisant la modification d'un système de vidéoprotection

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU   le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et   R.
273-1 à R. 273-9 ;
VU   l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;
VU   l’arrêté  préfectoral  n°64-2023-04-20-00064  du  20  avril  2023  autorisant  un  système  de
vidéoprotection ;
VU   la demande de modification d’un système de vidéoprotection autorisé sous forme de périmètre
vidéoprotégé dans la ville de Bidart (64210), déposée par le Maire de Bidart ;

VU   le rapport établi par le référent sûreté ;

VU   l’avis  émis par  la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 19 octobre
2023 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

ARRÊTE

Article premier : Le Maire de Bidart est autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté, à modifier
l’installation  de  vidéoprotection,  à  l'adresse  sus  indiquée,  conformément  au  dossier  annexé  à  la
demande enregistrée sous le n°2023/0198 opération numéro 2023/0448.
Cette modification intervient sur l’autorisation de vidéoprotection précédemment délivrée par arrêté
préfectoral n°64-2023-04-20-00064 du 20 avril 2023 susvisé.

Article 2 : La modification porte sur le passage de la durée de conservation des images de dix à trente
jours.

Article  3 :  Les  autres  dispositions  de  l’arrêté  n°64-2023-04-20-00064  du  20  avril  2023  demeurent
applicables.

Article 4 : L’autorisation d’exploitation du système de vidéoprotection, accordée par l’arrêté préfectoral
n°64-2023-04-20-00064  du  20  avril  2023  demeure  valable  jusqu’au  19  avril  2028  et  renouvelable
éventuellement sur demande.
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Article 5 :  Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Pau, le 9 novembre 2023

LE PREFET,
Pour le Préfet et par délégation,
le directeur des sécurités

Amaury JACQMIN
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Cabinet – Direction des sécurités
Bureau de la sécurité publique et

des polices administratives

Arrêté n°
autorisant la modification d'un système de vidéoprotection

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU   le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et   R.
273-1 à R. 273-9 ;
VU   l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;
VU   l’arrêté  préfectoral  n°64-2022-05-06-00022  du  6  mai  2022  autorisant  un  système  de
vidéoprotection ;
VU   la demande de modification d’un système de vidéoprotection autorisé déposée par la SNC Framax
– Le Sémard située 9 place Sémard à Boucau (64340), représentée par son gérant ;

VU   le rapport établi par le référent sûreté ;

VU   l’avis  émis par  la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 19 octobre
2023 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

ARRÊTE

Article premier :  Le gérant de la SNC Framax – Le Sémard est autorisé, dans les conditions fixées au
présent arrêté, à modifier l’installation de vidéoprotection, à l'adresse sus indiquée, conformément au
dossier annexé à la demande enregistrée sous le n°2016/0086 opération numéro 2023/0413.
Cette modification intervient sur l’autorisation de vidéoprotection précédemment délivrée par arrêté
préfectoral n°64-2022-05-06-00022 du 6 mai 2022 susvisé.

Article 2 : La modification porte sur le changement de raison sociale de l’établissement.

Article  3 :  Les  autres  dispositions  de  l’arrêté  n°64-2022-05-06-00022  du  6  mai  2022  demeurent
applicables.

Article 4 : L’autorisation d’exploitation du système de vidéoprotection, accordée par l’arrêté préfectoral
n°64-2022-05-06-00022  du  6  mai  2022  demeure  valable  jusqu’au  5  mai  2027  et  renouvelable
éventuellement sur demande.
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Article 5 :  Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Pau, le 9 novembre 2023

LE PREFET,
Pour le Préfet et par délégation,
le directeur des sécurités

Amaury JACQMIN
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Cabinet – Direction des sécurités
Bureau de la sécurité publique et

des polices administratives

Arrêté n°
autorisant la modification d'un système de vidéoprotection

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU   le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et   R.
273-1 à R. 273-9 ;
VU   l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;
VU   l’arrêté  préfectoral  n°64-2022-02-28-00084  du  28  février  2022  autorisant  un  système  de
vidéoprotection ;
VU   la  demande  de  modification  d’un  système  de  vidéoprotection  autorisé  déposée  par  la  Sarl
Pyrénées Métaux située 23 rue du Pont Long – ZI de Berlanne à Morlaàs (64160), représentée par sa co-
gérante ;

VU   le rapport établi par le référent sûreté ;

VU   l’avis  émis par  la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 19 octobre
2023 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

ARRÊTE

Article premier :  La co-gérante de la Sarl Pyrénées Métaux est autorisée, dans les conditions fixées au
présent arrêté, à modifier l’installation de vidéoprotection, à l'adresse sus indiquée, conformément au
dossier annexé à la demande enregistrée sous le n°2016/0375 opération numéro 2023/0491.
Cette modification intervient sur l’autorisation de vidéoprotection précédemment délivrée par arrêté
préfectoral n°64-2022-02-28-00084 du 28 février 2022 susvisé.

Article 2 :  La modification porte sur le passage de quatre à six caméras intérieures et de quatre à dix
caméras extérieures.

Article  3 :  Les  autres  dispositions  de  l’arrêté  n°64-2022-02-28-00084 du 28  février  2022  demeurent
applicables.

Article 4 : L’autorisation d’exploitation du système de vidéoprotection, accordée par l’arrêté préfectoral
n°64-2022-02-28-00084 du 28 février 2022 demeure valable jusqu’au 27 février 2027 et renouvelable
éventuellement sur demande.
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Article 5 :  Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Pau, le 9 novembre 2023

LE PREFET,
Pour le Préfet et par délégation,
le directeur des sécurités

Amaury JACQMIN
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GOPS-2023110802 

 
 
 

Additif n° 2 à l’arrêté n° 2022-12/4810 du 22 décembre 2022 
relatif à la liste annuelle départementale d’aptitude opérationnelle 

des spécialistes GRIMP 
 
 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 

 

 

VU le code général des collectivités territoriales, partie législative, et notamment les articles 
L 1424-2, L 1424-3, L 1424-4 et L 1424-7 ; 

 
VU le code général des collectivités territoriales, partie règlementaire, et notamment les articles R 

1424-38, R 1424-42 et R 1424-52 ; 
 
VU l’arrêté du 22 août 2019 relatif aux formations des sapeurs-pompiers professionnels et volontaires ; 
 
VU le guide national de référence relatif au Groupe de Reconnaissance et d’Intervention en Milieux 

Périlleux ; 
 
VU le guide national de référence relatif aux interventions en site souterrain ; 
 
VU le guide national de référence relatif aux secours en canyon ; 
 
VU l’arrêté préfectoral du 11 juillet 2017 portant approbation du schéma départemental d’analyse et de 

couverture des risques ; 
 
VU le règlement opérationnel du service départemental d’incendie et de secours en vigueur ; 
 
SUR proposition du conseiller technique départemental GRIMP ; 
 
SUR proposition du directeur départemental des services d’incendie et de secours ; 
 
 

ARRETE 
 
 
Article 1 : il est rajouté sur la liste annuelle départementale d’aptitude opérationnelle des spécialistes 
GRIMP (Groupe de Reconnaissance et d'Intervention en Milieux Périlleux) du service départemental 
d’incendie et de secours des Pyrénées-Atlantiques, les sapeurs-pompiers suivants :  
 

Equipier IMP2  

Matricule Grade Nom Prénom 

8275 CPL BELLE  Camille 

7031 CPL CHAGNEUX Maxime 

6878 CCH DUBOURDIEU RAYOT Florian 

6695 CCH HARDOY Pierre 
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Equipier IMP2  

Matricule Grade Nom Prénom 

4368 SGT IRUBETAGOYENA Jérôme 

6343 SCH RADET Arnaud 

 
 
Article 2 : la prise d’effet de cette modification est fixée à la date de signature du présent arrêté jusqu’à 
la fin de validité de la LAO initiale. 
 
 
Article 3 : conformément à l’article R 421-1 du Code de la justice administrative, cette décision peut 
faire l’objet d’un recours en annulation devant le tribunal administratif de PAU dans un délai de deux 
mois à compter de sa publication. 
 
 
Article 4 : le directeur départemental des services d’incendie et de secours est chargé de l’application 
du présent arrêté qui sera transmis au chef d’état-major de sécurité civile de la zone de défense sud-
ouest et publié au recueil des actes administratifs du service départemental d’incendie et de secours 
des Pyrénées-Atlantiques. 
 
 
Fait à PAU, le 13/11/2023 
 

 
Pour le préfet des Pyrénées-Atlantiques 
Et par délégation 
Le directeur départemental 

 
Colonel hors classe Alain BOULOU 
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GOPS-2023110612 

 
 
 

Additif n° 3 à l’arrêté n° 2022-12/4815 du 22 décembre 2022 
relatif à la liste annuelle départementale d’aptitude opérationnelle 

des plongeurs 
 
 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 

 

 

VU le code général des collectivités territoriales, partie législative, et notamment les articles 
L 1424-2, L 1424-3, L 1424-4 et L 1424-7 ; 

 
VU le code général des collectivités territoriales, partie règlementaire, et notamment les articles R 

1424-38, R 1424-42 et R 1424-52 ; 
 
VU l’arrêté du 22 août 2019 relatif aux formations des sapeurs-pompiers professionnels et volontaires ; 
 
VU l’arrêté interministériel NOR INTE1404626A du 31 juillet 2014 modifié fixant le Référentiel Emploi, 

Activités, Compétences relatif aux interventions de secours et sécurité en milieu subaquatique et 
hyperbare ; 

 
VU l’arrêté préfectoral du 11 juillet 2017 portant approbation du schéma départemental d’analyse et de 

couverture des risques ; 
 
VU le règlement opérationnel du service départemental d’incendie et de secours en vigueur ; 
 
SUR proposition du conseiller technique départemental de plongée; 
 
SUR proposition du directeur départemental des services d’incendie et de secours ; 
 
 

ARRETE 

 
 
Article 1 : il est rajouté sur la liste annuelle départementale d’aptitude opérationnelle des plongeurs du 
service départemental d’incendie et de secours des Pyrénées-Atlantiques, les sapeurs-pompiers 
suivants :  
 

CHEF D’UNITE – SAL2 

MATRICULE GRADE NOM PRENOM 

2775 ADC CHRETIEN Martin 

 
 
 
 
 
 

Service Départemental d'Incendie et de Secours - 64-2023-11-13-00004 - 2023 LAO PLONGEURS additif 3 65



SCAPHANDRIER AUTONOME LEGER – 50 M – SAL1 

MATRICULE GRADE NOM PRENOM 

8182 CPL AUDAP Bastien 

3503 CCH COSTA Tony 

7340 CPL ESPINASSE Thomas 

8675 CPL GROUT William 

 
 
Article 2 : la prise d’effet de cette modification est fixée à la date de signature du présent arrêté jusqu’à 
la fin de validité de la LAO initiale. 
 
 
Article 3 : conformément à l’article R 421-1 du Code de la justice administrative, cette décision peut 
faire l’objet d’un recours en annulation devant le tribunal administratif de PAU dans un délai de deux 
mois à compter de sa publication. 
 
 
Article 4 : le directeur départemental des services d’incendie et de secours est chargé de l’application 
du présent arrêté qui sera transmis au chef d’état-major de sécurité civile de la zone de défense sud-
ouest et publié au recueil des actes administratifs du service départemental d’incendie et de secours 
des Pyrénées-Atlantiques. 
 
 
Fait à PAU, le 13/11/2023 
 

 
Pour le préfet des Pyrénées-Atlantiques 
Et par délégation 
Le directeur départemental 

 
Colonel hors classe Alain BOULOU 
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DocuSign Envelope ID: 002C3B88-3B21-4E64-9783-2EC5BF90B38C 

Réf. SPA : AP2296-01 

SNCF Réseau 

Vu le code des transports, notamment son article L. 2111-21; 

Vu le code général de la propriété des personnes publiques, et notamment son 
article L. 2141-1, 

Vu la loi n° 2018-515 du 27 juin 2018 pour un nouveau pacte ferroviaire portant 

création de SNCF RESEAU à compter du 1er janvier 2020, 

Vu le décret n° 2019-1516 du 30 décembre 2019 relatif aux règles de gestion 

domaniale applicables à la société SNCF Réseau et à sa filiale mentionnée au 5° 

de l’article L 2111-9 du code des transports, notamment son article 3, 

Vu le décret n° 2019-1516 du 30 décembre 2019 relatif aux règles de gestion 
domaniale applicables à la société SNCF Réseau et sa filiale mentionnée au 5° de 
l’article L. 2111-9 du Code des transports (SNCF Gares & Connexions), notamment 
son article 3, 

Vu l’Arrêté du Ministre de l'écologie, du développement durable et de l'énergie du 
25 juin 2015 fixant les obligations d’information de l’Autorité de régulation des 
activités ferroviaires et routières (ARAFER) des projets de déclassement de la SNCF, 
SNCF Réseau et SNCF Mobilités, 

Vu la décision SIEGE-DP-E1-DGCS-0010 portant délégation de pouvoirs du 
président-directeur général au directeur général adjoint clients et services 

Vu la décision DTERR-DP-E2-DGCS-0080 portant délégation de pouvoirs du 
directeur général clients et services au directeur territorial Nouvelle Aquitaine 

Vu l’avis tacite du Conseil Régional de Nouvelle Aquitaine en date du 02/07/2022. 

Vu l'autorisation de l’Etat en date du 27/10/2023. 

Considérant que le bien n’est plus affecté aux missions de SNCF RESEAU 

DECISION DE DECLASSEMENT DU DOMAINE PUBLIC 

(Établie en deux exemplaires originaux) 
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DocuSign Envelope ID: 002C3B88-3B21-4E64-9783-2EC5BF90B38C 

DECIDE :

ARTICLE 1

Terrain :

Le terrain non bâti sis à BIDART , tel qu’il apparaît dans le tableau ci-dessous et sur 
le plan joint à la présente décision sous teinte rouge, est déclassé du domaine 
public ferroviaire. 

Commune Lieu-dit Préfixe Section Numéro 
Surface 
à céder

BIDART (64125) Chemin de 
simonenia 

XXX AM 61p 892 M²

ARTICLE 2

Copie de la présente décision sera communiquée au préfet de Département des 
Pyrénées atlantiques et au Ministre chargé des Transports. 

La présente décision de déclassement sera publiée au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture des Pyrénées atlantiques. 

La présente décision sera publiée au Bulletin Officiel de SNCF Réseau, 

Fait à Bordeaux, 
Le 14/11/2023 

Jean-Luc GARY 

Directeur Territorial Nouvelle-Aquitaine SNCF RESEAU
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